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POUR VOUS GUIDER RAPIDEMENT

Bâtiment de type CTS (Chapiteaux, tentes et structures)1.3.15

TYPE CTS SOUS-SOL RdC / ETAGES

EFFECTIF CATÉGORIE EVACUATION
AMBIANCE               
(>50 PERS)

EVACUATION
AMBIANCE             
(>100 PERS)

1 à 50

51 à 100 4

101 à 300 4

301 à 700 3

701 à 1500 2

> 1 500 1

Eclairage portable de type BAPI préconisé 

Eclairage de sécurité BAES ou LSC + source centrale. 

Article CTS 1 Etablissements assujettis 

§1.  Le présent chapitre du livre IV complète les dispositions du livre I du règlement de sécurité.      

Il fixe les prescriptions applicables aux chapiteaux, tentes et structures.        

Les autres livres, titres, sections et articles du règlement ne sont pas applicables, sauf s‘ils sont expressément mentionnés dans la suite du 

présent chapitre. 

§2.  Les dispositions du présent chapitre s‘appliquent aux établissements destinés par conception à être clos en tout ou partie et itinérants, 

possédant une couverture souple, à usage de cirques, de spectacles, de réunions, de bals, de banquets, de colonies de vacances, d‘activités 

sportives, etc., dans lesquels l‘effectif total du public admis est supérieur ou égal à 50 personnes.

§3.  Les établissements pouvant recevoir plus de 19 personnes mais moins de 50 personnes sont soumis aux seules dispositions de 

l‘article CTS 37.

§4.  Les établissements comportant 2 niveaux (structures à étage) sont soumis aux seules dispositions du sous-chapitre V, quel que soit 

l‘effectif du public accueilli et la durée de leur implantation.

§5.  Les campings et les manèges forains ne sont pas visés par le présent type.

§6.  Les établissements distants entre eux de 8 mètres au moins sont considérés comme autant d‘établissements distincts pour l‘application du 

présent règlement.         

Article CTS 22 Eclairage de sécurité 

§1.  Afin de permettre l‘évacuation du public et de faciliter l‘intervention des secours, un éclairage de sécurité, assurant les fonctions 

d‘évacuation et d‘ambiance ou antipanique, doit être installé. Cet éclairage doit être assuré :

soit par des blocs autonomes d‘éclairage de sécurité ;

soit par une source centralisée ;

soit par la combinaison d‘une source centralisée et de blocs autonomes. 

§2.  L‘éclairage d‘évacuation doit permettre à toute personne d‘accéder à l‘extérieur de l‘établissement à l‘aide de foyers lumineux assurant la 

signalisation des issues.             

L‘éclairage d‘ambiance doit être basé sur un flux lumineux minimal de cinq lumens par mètre carré calculé en fonction de la surface des 

circulations. Il est admis que cet éclairage reste à l‘état de veille pendant la présence du public à condition de passer automatiquement à 

l‘état de fonctionnement en cas de défaillance de l‘éclairage normal.         

Les appareils assurant le balisage peuvent contribuer à l‘éclairage d‘ambiance ; leur flux lumineux réel est alors pris en considération en 

déduisant les pertes de flux dues à la présence des transparents de signalisation.        
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Article CTS 23 Blocs autonomes d’éclairage de sécurité

§1.  L‘éclairage de sécurité par blocs autonomes doit être réalisé par des appareils conformes aux normes de la série NF C 71-800 et 

admis à la marque NF AEAS ou faire l‘objet de toute autre certification de qualité en vigueur dans un Etat membre de la Communauté 

économique européenne. Cette certification devra alors présenter des garanties équivalentes à celles de la marque NF AEAS, notamment en 

ce qui concerne l‘intervention d‘une tierce partie indépendante et les performances prévues par les normes correspondantes. 

§2.  Le flux lumineux assigné d‘un bloc autonome doit être au moins égal à 45 lumens pendant la durée de fonctionnement assignée.  

Les appareils doivent être alimentés en dérivation sur les circuits de l‘éclairage normal correspondant, en aval du dispositif de protection et 

en amont du dispositif de commande de chaque circuit.

§3.  Un système centralisé de télécommande pour la mise à l‘état de repos doit être installé.      

Article CTS 71 Dispositions générales 

Les dispositions des articles CTS 21 à 24 et CTS 31 bis s‘appliquent.        

En aggravation, l‘éclairage de sécurité d‘ambiance doit être basé sur un flux lumineux de 5 lumens/m² calculé en fonction de la surface 

totale accessible au public.             

Un éclairage de sécurité d‘évacuation doit de plus être installé dans tous les escaliers.
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